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Présentation
Le programme du Fonds pour les collèges du Fonds pour la recherche en Ontario (FC-FRO) appuie des projets novateurs qui renforcent la capacité des collèges de l’Ontario à effectuer de la recherche appliquée et à développer des technologies dans toutes les disciplines. Il renforce la capacité des collèges d’arts appliqués et de technologie de la province à favoriser les partenariats (dans leurs domaines prioritaires stratégiques) avec des partenaires des secteurs privé, sans but lucratif ou public de l’Ontario et du Canada en leur fournissant des infrastructures de recherche à la fine pointe de la technologie qui répondent aux besoins de l’industrie.
Le Fonds pour la recherche en Ontario (FRO) fournira au maximum quarante pour cent (40 %) du total des coûts admissibles. Il incombe à l’établissement de recherche d’obtenir au moins soixante pour cent (60 %) de ce total auprès de la Fondation canadienne pour l’innovation (FCI) [par l’entremise du Fonds des collèges de la FCI] ou de partenaires des secteurs privé, sans but lucratif ou public, ou encore à même ses propres ressources.
Le FC-FRO est un programme qui se présente sous forme de concours restreint. Dans le cadre de celui-ci, on n’accordera pas automatiquement des fonds équivalents à ceux versés par la FCI à des établissements de l’Ontario. Les décisions de financement relatives au FC-FRO dépendront de l’excellence scientifique du projet et de sa valeur stratégique pour l’Ontario. De même, le ministère des Collèges et Universités (le ministère) a intégré des évaluations de la sécurité de la recherche dans tous ses programmes de financement de la recherche. Cela permettra de protéger la sécurité et les intérêts économiques à long terme de la province contre les risques qui pourraient résulter de la perte ou de la mauvaise utilisation des connaissances créées au moyen de fonds publics. 
Le Ministère procédera à un examen de la valeur stratégique pour l’Ontario des demandes présentées dans le cadre du FC-FRO.
Financement
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Financement
Le FRO fournira au maximum quarante pour cent (40 %) du total des coûts admissibles. Il incombe à l’institut de recherche d’obtenir au moins soixante pour cent (60 %) de ce total auprès de la FCI, de partenaires des secteurs privé, public ou sans but lucratif, ou à même ses propres ressources. Le montant maximal d’une subvention du FC-FRO s’élève à un million de dollars.
La décision définitive relative au niveau du financement provincial relève du FRO. Si les coûts associés au projet diminuent après l’octroi des subventions par l’Ontario, le financement du FRO sera réduit en conséquence.
N.B. : Les subventions accordées à des fins particulières par le gouvernement de l’Ontario ou l’un de ses organismes ou encore les fonds ayant déjà servi en entier à l’obtention d’un financement du gouvernement de l’Ontario ne peuvent pas être utilisés en tant que contribution consentie par un établissement dans le cadre du projet.
Admissibilité
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Admissibilité
Demandeurs admissibles
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Demandeurs admissibles
Les établissements de l’Ontario en droit de présenter une demande au titre du Fonds des collèges de la FCI (FC-FCI) peuvent aussi soumettre une demande au titre du FC-FRO.
Le FC-FRO a pour but d’appuyer les partenariats entre les collèges ontariens et divers partenaires des secteurs privé, sans but lucratif et public de tout domaine de recherche appliquée et de développement technologique. Le niveau de participation des partenaires est un facteur qui pèse beaucoup dans les décisions de financement. Pour les projets visant à atteindre l’innovation au sein des entreprises, le collège doit collaborer étroitement avec des partenaires du secteur privé. Le ministère s’attend à ce que les partenaires du secteur privé participent de près à ces projets d’infrastructure de recherche pendant toute leur durée, y compris lors du processus de demande.
Des lettres de soutien de partenaires des secteurs privé, sans but lucratif et public décrivant leur engagement concret à l’égard du projet et les avantages prévus doivent être présentées dans le cadre de la demande au titre du FC-FRO. Étant donné le poids qu’ont les partenaires sur l’acceptation d’une proposition en général, les équipes de recherche ont intérêt à nouer des relations avec leurs partenaires le plus tôt possible dans le processus.
En plus des partenariats entre les collèges et le secteur privé, la participation des secteurs public et sans but lucratif, s’il y a lieu, est de mise, car elle élargit la portée des retombées de la proposition. Les propositions de toutes disciplines sont admissibles
Infrastructures admissibles
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Infrastructures admissibles
Ce fonds a pour objectif de soutenir les infrastructures de recherche d’envergure comprenant un seul élément ou unensemble d’éléments.
Sont jugés admissibles les projets d’infrastructure qui portent sur l’acquisition ou l’aménagement d’une infrastructure de recherche appliquée ou de développement technologique. Les petits travaux de construction et de rénovation nécessaires pour abriter l’infrastructure du FRO sont aussi acceptés. Les éléments d’infrastructure admissibles comprennent l’équipement, les collections scientifiques, les logiciels, les bases de données et les liens de communication utilisés ou devant être utilisés principalement pour effectuer des recherches. 
L’infrastructure de recherche doit servir à entreprendre des activités de recherche appliquée et de développement technologique en collaboration avec des partenaires admissibles. Elle peut être utilisée à des fins de formation uniquement lorsque la formation est liée à un programme de recherche appliquée ou de développement technologique.
L’infrastructure de recherche financée par le Ministère devra être une nouvelle immobilisation et fournir au collège des capacités nouvelles ou accrues en matière de recherche appliquée ou de développement technologique. 
Pour être admissibles, les contributions en nature de partenaires externes et les dépenses en espèces de l’établissement doivent se faire au plus tôt à la date fournie dans les appels de propositions de la FCI – le 17 septembre 2023 pour le concours 12 du FC-FRO. Les dépenses sont considérées comme engagées une fois les biens reçus, les services fournis et les travaux exécutés.
Tous les coûts doivent être conformes à la Loi de 2010 sur la responsabilisation du secteur parapublic, y compris toute directive relative à la passation des marchés publics émise en vertu de cette loi, dans la mesure où elle est applicable.
La décision définitive relative à l’admissibilité d’un élément incombe au FRO, qui peut imposer des modalités, des conditions et des limites à l’admissibilité, tel qu’il est indiqué dans l’accord de subvention. 
Selon le Programme d’infrastructure de recherche du Fonds pour la recherche en Ontario (Programme IR-FRO), les établissements qui engagent des dépenses avant d’avoir obtenu l’approbation de l’Ontario le font à leurs propres risques, si jamais le financement provincial ne leur est pas accordé.
Infrastructure de calcul informatique de pointe
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Infrastructure de calcul informatique de pointe
Aux fins de ce concours, le ministère adoptera la définition de la FCI en ce qui concerne le terme « infrastructure de calcul informatique de pointe ». Les propositions qui comprennent une infrastructure de calcul informatique de pointe et des ressources connexes pour mener à bien un projet de recherche ou de développement technologique sont admissibles. Cependant, les propositions qui se concentrent principalement sur les infrastructures de calcul informatique de pointe importantes, collectives et partagées ne le sont pas.  
Les investissements dans l’infrastructure de calcul informatique de pointe sont maximisés lorsque ces ressources sont partagées. Pour cette raison, et de façon similaire aux attentes de la FCI concernant la consultation de l’Alliance de recherche numérique du Canada si les demandeurs prévoient de demander une infrastructure de calcul informatique de pointe dans le cadre de leur demande à la FCI, le ministère s’attend à ce que vous ayez également effectué une consultation auprès de Compute Ontario si une telle infrastructure est demandée dans le cadre de la demande dans le cadre du FRO, compte tenu du rôle de Compute Ontario dans la coordination des ressources de calcul informatique de pointe en Ontario. L’engagement auprès de Compute Ontario peut avoir lieu en même temps que vous faites appel à l’Alliance de recherche numérique du Canada.  
Contributions de partenaires admissibles
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Contributions de partenaires admissibles 
Seules les contributions aux coûts admissibles des projets décrits ci-dessus sont acceptées comme des contributions de partenaires. La seule exception est un don de biens immobiliers s’il est jugé essentiel au projet d’infrastructure.
Une contribution particulière d’un partenaire ayant déjà servi à obtenir d’autres investissements ou comme fonds de contrepartie pour un autre projet d’immobilisations entrepris dans l’établissement ne sera pas admissible en tant que fonds de contrepartie dans le cadre du Programme IR-FRO.
Contributions en nature admissibles
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Contributions en nature admissibles
Les contributions en nature sont des ressources non financières que des partenaires externes affectent à des projets admissibles.
Les contributions en nature admissibles incluent la valeur, en tout ou en partie, de ce qui suit :
•         éléments d’immobilisations nécessaires à la mise en service de l’infrastructure que des partenaires externes admissibles donnent à l’établissement, comme du matériel et des installations; 
•         certains coûts autres qu’en capital nécessaires à la mise en service de l’infrastructure (p. ex., des services professionnels et des formations); 
•         titres de biens immobiliers à céder à l’établissement (sauf si le titre de propriété avait déjà été cédé à l’établissement au moment où la demande a été soumise).
Le FRO se réserve le droit de déterminer l’admissibilité de toute contribution en nature. Il peut subordonner l’admissibilité à des conditions et à des limites.
Évaluation des contributions en nature
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Évaluation des contributions en nature
L’accord de subvention traitera de la politique du FRO sur l’évaluation et la documentation des contributions en nature. En règle générale, le FRO adoptera les politiques de la FCI.
Le FRO se réserve le droit d'imposer une décision définitive au sujet de l'admissibilité et de la valeur des contributions en nature, de rejeter certaines dépenses et de réduire le montant de sa subvention. Pour éviter que les contributions en nature ne soient jugées inadmissibles ou inexactes à une date ultérieure, on conseille aux établissements de communiquer avec le ministère au début du processus afin de confirmer l'admissibilité et l'évaluation d'une contribution en nature.
Processus de présentation des demandes et de sélection
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Processus de présentation des demandes et de sélection
Processus de sélection
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Processus de sélection
Le processus de sélection du FC-FRO est présenté ci-après; il s’agit d’un processus indépendant d’examen par les pairs :
•         Des vérificateurs experts, dont le travail sera coordonné par la FCI, procéderont à l’examen scientifique des demandes dûment remplies;
•         Le comité d’examen de la valeur stratégique de l’Ontario procédera à un examen approfondi de la valeur stratégique des propositions complètes pour le compte de l’Ontario et formulera des recommandations sur le classement des propositions par ordre de priorité (priorité élevée, priorité moyenne ou priorité faible);
•         Une fois connus les résultats du travail du comité d’examen de l’Ontario, les propositions recommandées seront examinées de nouveau, cette fois par le ministère du Solliciteur général (SOLGEN). SOLGEN examinera les propositions pour voir s’il y a diligence raisonnable quant à la sécurité de la recherche;
•         Les recommandations du comité d’examen de la valeur stratégique seront présentées au Conseil consultatif du Fonds pour la recherche en Ontario aux fins d’approbation; le Conseil les acheminera à son tour au comité d’évaluation multidisciplinaire de la FCI, qui pourra alors les commenter;
•         La décision en matière de financement du conseil d’administration de la FCI, la recommandation relative à la valeur stratégique de l’Ontario et les résultats de l’examen de SOLGEN seront communiqués au Conseil consultatif du FRO. Le Conseil tiendra compte de tous les facteurs pertinents au moment de formuler des recommandations en matière de financement à l’intention du ministère des Collèges et Universités;
•         La décision définitive relative au financement appartient au ministre des Collèges et Universités. Le ministre peut approuver les demandes, les approuver sous réserve de certaines conditions ou les rejeter, à sa seule discrétion.
Dates importantes
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Dates importantes
Activité
Date
Date limite pour la présentation des demandes dûment remplies à l’Ontario
30 septembre 2024
Examen stratégique des demandes dûment remplies
Décembre 2024
Réunion du Conseil consultatif du FRO
Janvier 2025
Communication des commentaires de la province à la FCI
Janvier 2025
Décisions de financement de l’Ontario
Printemps 2025
Présentation des demandes
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Présentation des demandes
Les établissements admissibles qui demandent un financement au titre du FC-FRO doivent soumettre une demande dûment remplie pour chaque projet. Les établissements peuvent présenter une demande pour un maximum de trois projets. Le formulaire de demande du FC-FRO sera fourni par le ministère aux établissements ontariens admissibles. Cela dit, seuls les établissements ayant soumis une demande au Fonds des collèges de la FCI peuvent faire une demande de financement au titre du FC-FRO. 
Les demandes dans le cadre du concours 12 du FC-FRO doivent parvenir au ministère au plus tard à 17 h le 30 septembre 2024 au moyen de la solution de stockage infonuagique de prédilection de votre organisation (protocole de transfert de fichiers [FTP], service de stockage et de partage de fichiers, Google Drive, etc.). Le lien doit être envoyé à l’adresse suivante : ORFInfrastructure.Mailbox@ontario.ca.
Les demandes incomplètes ou reçues après cette date ne seront pas acceptées.
La ou les demandes doivent être signées par le président du Collège ou par un autre dirigeant de l'établissement ayant le pouvoir de lier l'établissement. Une signature numérique est préférable. Toutefois, si cela n'est pas possible, une page de signature numérisée et signée sera acceptée.
Le ministère exige une copie électronique de la demande présentée au Fonds des collèges de la FCI, y compris tous les documents justificatifs, comme le module finance. Les lettres de soutien doivent incluses dans la demande.
Le ministère exige un fichier ZIP contenant tous les exemplaires dûment remplis du Formulaire d’attestation pour les chercheurs qui présentent une demande dans le cadre de programmes de financement de la recherche de l’Ontario. Il incombe au candidat (l’établissement principal dans la demande) de recueillir tous les exemplaires dûment remplis et signés du Formulaire d’attestation auprès de tous les chercheurs nommés dans la demande, y compris le chercheur principal, et de les soumettre sous la forme d’un fichier ZIP.
Le ministère exige qu’une copie électronique de la Liste de vérification pour l’atténuation des risques économiques et géopolitiques relative aux demandes au Fonds pour la recherche en Ontario soit jointe à votre demande au FRO sous forme de document séparé.
Lors de la préparation de la demande, il convient d’examiner ce qui suit et d’en tenir compte :
•         La police Arial de 12 points doit être utilisée;
•         Il faut numéroter toutes les pages;
•         Il faut respecter les limites de caractères précisées dans le formulaire de demande. Prendre note que les espaces sont considérées comme des caractères; toutefois, les figures, les tableaux et les références ne sont pas pris en compte dans les limites de caractères;
•         Il faut utiliser un langage clair et éviter le jargon technique dans la section Résumé du projet;
•         Il faut joindre le texte en police noire de qualité courrier;
•         Lettres de soutien – les soumettre dans un seul document PDF; ne pas joindre de lettres séparées;
•         Les pièces jointes peuvent comprendre : des lettres de soutien, des références, des figures et des tableaux, etc.;
•         Si nécessaire, il faut inclure les autres éléments de contenu se rapportant aux critères de la valeur stratégique pour l’Ontario dans une seule pièce jointe. Ne pas joindre des éléments individuels.
Conseils pour la préparation des demandes
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Conseils pour la préparation des demandes
Les erreurs et faiblesses courantes relevées dans les demandes qui ont été indiquées lors des concours précédents du FRO ont donné lieu aux suggestions suivantes relatives à la présentation de demandes acceptées :
•         Décrire clairement les avantages pour la santé ou les avantages sociaux, économiques ou environnementaux prévus du projet pour l’Ontario.
•         S’assurer d’indiquer en quoi la proposition se distingue des recherches qui existent déjà, en Ontario, au Canada et à l’échelle nationale et internationale.
•         Indiquer comment la recherche proposée diffère de la recherche précédemment financée par le gouvernement de l’Ontario.
•         Être suffisamment précis dans la description du projet et de ses résultats pour montrer l’importance du travail proposé pour le secteur/la collectivité de l’Ontario approprié et sa contribution au domaine.
•         Expliquer clairement les étapes envisagées pour mettre toutes les chances de son côté et réaliser les retombées de la recherche.
•         Fournir une description cohérente et ciblée de la recherche proposée (éviter de présenter de nombreux projets dissociés ou ayant peu de rapports entre eux).
•         S’assurer que la description du projet proposé est claire et accessible pour le lecteur qui ne connaît pas le domaine visé par la recherche (les comités ontariens d’examen stratégique sont multidisciplinaires et la demande sera examinée par les membres des comités qui connaissent ou non le domaine visé par la recherche du candidat).
•         Les bénéficiaires subséquents et les utilisateurs finaux de la recherche devraient clairement participer.
•         L’inclusion de lettres de soutien de partenaires sectoriels qui traitent précisément du projet confère de la crédibilité.
•         Des descriptions précises des contributions des partenaires sectoriels et (ou) d’autres partenaires, y compris la façon dont les contributions en nature sont valorisées, doivent être fournies.
•         Les chiffres du budget doivent être soigneusement justifiés.
•         Fournir un plan clair et justifié pour le personnel hautement qualifié (PHQ).
•         La viabilité de l’infrastructure doit être évidente sans le financement du gouvernement.
Partage de l’information entre la FCI et le FRO 
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Partage de l’information entre la FCI et le FRO 
Avant de soumettre une demande au FRO, les établissements doivent remplir et présenter le formulaire sur la communication de renseignements par la Fondation canadienne pour l’innovation au ministère, que l’on peut obtenir auprès de ce dernier (écrire à ORFInfrastructure.Mailbox@ontario.ca). Les établissements qui ont déjà soumis un formulaire ne sont pas tenus de le présenter une nouvelle fois.
Le formulaire d’autorisation sert à informer les établissements que:
•         les demandeurs devront demander à la FCI de communiquer au Ministère, de façon confidentielle, toute la documentation d’examen liée au projet;
•         l’examen de la proposition effectué par la FCI constituera un élément important de l’évaluation du FC-FRO;
•         l’administration et la surveillance continues des projets retenus doivent être simplifiées et harmonisées avec la FCI;
•         la FCI communiquera au FC-FRO, de façon confidentielle, toute information sur les progrès réalisés et les données financières;
•         le personnel du Ministère peut assister aux visites de surveillance financière et de vérification, ainsi qu’aux visites sur place afin d’évaluer la façon dont le projet progresse et ses retombées.
•         Le partage de l’information avec le Ministère commence immédiatement.
Critères d’évaluation et processus d’examen
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Critères d’évaluation et processus d’examen
Le processus d’évaluation par les pairs des mérites scientifiques des propositions sera géré par la FCI. Ainsi, la FCI et la province auront un point de référence commun pour déterminer la valeur stratégique des propositions et lancer des discussions au sujet des priorités fédérales et provinciales. Dans la mesure du possible, le ministère collaborera avec la FCI afin d’éviter les chevauchements et de réduire les formalités administratives pour les établissements.
La FCI établira des comités d’examen composés d’experts pour évaluer les forces et les faiblesses des propositions en fonction de cinq critères (voir Fonds des collèges – Appels à propositions de la FCI). Les résultats du processus d’examen par des experts de la FCI orienteront les décisions de financement et l’examen de la valeur stratégique pour l’Ontario du ministère.
Examen par des experts (coordonné par la FCI)
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Examen par des experts (coordonné par la FCI)
•         Recherche appliquée ou développement technologique : Les activités de recherche appliquée ou de développement technologique proposées répondent aux besoins clairement définis d’une industrie ou d’une communauté et ont été élaborées en collaboration avec des partenaires afin de voir à ce que la recherche produise les résultats escomptés;  
•         Partenariats : L’établissement a montré sa capacité à établir et à entretenir des partenariats productifs avec une industrie ou une communauté. L’établissement a désigné des partenaires pour les activités de recherche appliquée ou de développement technologique prévues. L’établissement dispose d’un plan pour stimuler de nouveaux partenariats avec l’industrie ou la communauté; 
•         Infrastructure : L’infrastructure demandée est nécessaire et appropriée pour mener à bien les activités de recherche appliquée ou de développement technologique proposées. Elle renforce la capacité actuelle du collège en matière de recherche appliquée et s’intègre à cette capacité. L’infrastructure sera utilisée et entretenue de manière optimale afin de garantir la poursuite des démarches de collaboration avec l’industrie ou la communauté, de même que la pertinence de ces démarches;
•         Équipe : L’équipe comprend l’ensemble de l’expérience et des compétences nécessaires pour mener à bien les activités de recherche appliquée ou de développement technologique proposées et exploiter l’infrastructure demandée;
•         Retombées positives : Les activités proposées sont susceptibles de générer des retombées positives sur le plan social, économique, sanitaire ou environnemental à l’échelle locale ou nationale. Les activités proposées permettront le développement d’une main-d’œuvre hautement qualifiée.
Examen de la valeur stratégique pour l’Ontario (coordonné par le ministère)
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Examen de la valeur stratégique pour l’Ontario (coordonné par le ministère)
Le ministère mettra sur pied un comité d’examen stratégique pour évaluer les forces et les faiblesses des demandes reçues dans le cadre du concours 12 du FC-FRO par rapport aux critères d’examen stratégiques. Pour ce faire, le comité aura recours à des pairs examinateurs compétents qui représentent l’industrie (y compris les petites et moyennes entreprises), notamment des experts chevronnés en production et commercialisation ainsi que des chercheurs qui ont une expérience pratique au sein de l’industrie et (ou) des examinateurs du secteur sans but lucratif. La composition et le nombre de comités dépendront du nombre de demandes reçues.
Le comité d'examen stratégique sera appelé à regrouper les propositions dans les catégories prioritaires suivantes :
•         Propositions hautement prioritaires – Propositions qui s'inscrivent dans le droit fil des priorités et des objectifs d'innovation de l'Ontario.
•         Propositions de priorité moyenne – Propositions qui sont conformes aux priorités et aux objectifs d'innovation de l'Ontario.
•         Propositions de priorité faible – Propositions qui ne correspondent pas aux priorités et aux objectifs d'innovation de l'Ontario.
Le comité d’examen stratégique formulera des recommandations au Conseil consultatif du FRO au sujet de la valeur stratégique des demandes. Ces recommandations seront communiquées à la FCI au titre de la participation de la province au comité d’évaluation multidisciplinaire et étayeront la prise de décisions de la province en matière de financement.
Critères relatifs à la valeur stratégique
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Critères relatifs à la valeur stratégique
Le ministère reconnaît l’importance de tirer parti des investissements dans la recherche et de stimuler la productivité des secteurs et des pôles d’activité de manière à aider les collectivités de l’Ontario à innover et à faire face à la concurrence au Canada et à l’étranger.
Les demandes sont évaluées en fonction des trois critères énumérés ci-dessous. Des exemples illustratifs (non exhaustifs) sont fournis pour chacun d’eux. On invite les candidats à documenter tous les avantages liés à leur proposition.
Les deux premiers critères concernent la valeur escomptée pour l’Ontario. Ni l’une ni l’autre de ces deux catégories n’est plus importante que l’autre. Bien que les candidats doivent donner suite aux deux catégories, on leur recommande de mettre l’accent sur celle qui est la plus pertinente dans le cadre de leur projet.
On recommande fortement aux candidats de consulter le bureau de liaison avec l’industrie, l’unité de mobilisation des connaissances ou une entité équivalente de leur établissement, ainsi que leurs partenaires externes, au moment de remplir cette section. Il convient de faire part des démarches de mobilisation ainsi réalisées, le cas échéant. 
1. Retombées économiques
Faites part du potentiel économique de votre recherche et du moment où il pourrait se concrétiser.
Montrez en quoi les retombées économiques de la proposition vont au-delà des partenaires du secteur privé et des accords de commercialisation.
Présentez une analyse justificative des volets économiques dont il est question, en veillant à inclure les sources d’information. Veuillez noter que votre analyse peut être qualitative, mais que des renseignements quantitatifs renforceront la demande.
S’il y a lieu, décrivez la technologie (produit ou processus) qui serait mise au point et expliquez comment les clients potentiels utiliseraient cette invention.
Voici ce que pourraient être les retombées économiques :
•         Amélioration de la productivité et de la compétitivité de l’Ontario
•         Recrutement, maintien en poste et formation d’employés hautement qualifiés
•         Création d’emplois
•         Accroissement de la mise en valeur et de l’utilisation durable des ressources naturelles
•         Promotion du commerce
•         Amélioration de l’efficience dans le secteur privé et (ou) public
•         Amélioration du développement économique régional
•         Amélioration de la réputation mondiale de l’Ontario en tant que plaque tournante de l’innovation
•         Accès facilité aux données importantes
•         Le cas échéant :
•         Potentiel de commercialisation et analyse du marché
•         Capacité à produire des entreprises et (ou) des produits dérivés
•         Possibilité d’obtenir des brevets ou d’octroyer des licences
•         Transfert des connaissances à l’industrie
2. Retombées sociétales
Faites part du potentiel de votre recherche pour ce qui est de générer des retombées sociétales et du moment où elles pourraient se concrétiser.
Présentez une analyse justificative des volets sociétaux dont il est question, en veillant à inclure les sources d’information. Veuillez noter que votre analyse peut être qualitative, mais que des renseignements quantitatifs renforceront la demande.
Voici ce que pourraient être les retombées sociétales :
•         Amélioration de la santé et du mieux-être des Ontariens
•         Préservation de la qualité de l’environnement
•         Réduction de la pauvreté
•         Mobilisation et mentorat des jeunes
•         Amélioration des politiques publiques
•         Profond virage dans la compréhension d’une discipline donnée
•         Positionnement de l’Ontario à l’avant-garde d’une discipline de recherche donnée
Le troisième critère a trait à la maximisation de la probabilité de générer de telles retombées économiques et/ou sociétales. À cet égard, on recommande vivement aux candidats d’entreprendre le plus tôt possible des démarches de mobilisation auprès de leurs partenaires.
3. Plan pour réaliser les résultats de la recherche et mobiliser les utilisateurs finaux
Faites part d’une stratégie claire et concrète pour réaliser le potentiel de la recherche, pour permettre la mise en application pratique des résultats de celle-ci et pour concrétiser les retombées voulues pour l’industrie, l’économie et le bien-être en Ontario à court et à long terme. Décrivez les mesures qui seront et/ou qui ont déjà été prises pour maximiser la probabilité de générer les résultats voulus de la recherche décrits ci-dessus.
S’il y a lieu, indiquez les rôles et responsabilités des membres de l’équipe de projet qui prendront part aux travaux visant à générer les résultats voulus de la recherche. Faites part de l’expérience des membres de cette équipe quant aux démarches appropriées de transfert de connaissances. Expliquez le rôle de vos partenaires de l’industrie et de la communauté, des bureaux de liaison de votre établissement ou d’autres conseillers expérimentés qui participeront à la mise en application de votre recherche.
S’il y a lieu, veuillez joindre les lettres de soutien d’utilisateurs finaux.
Décrivez ce qui suit en détail :
•         Une stratégie claire et concrète pour réaliser les résultats de la recherche
•         La mobilisation des partenaires communautaires et (ou) du secteur privé pour encourager l’adoption de technologies, de pratiques, de procédures et (ou) de politiques innovantes.
•         La mesure dans laquelle le projet a fait ou fera intervenir les bénéficiaires subséquents ou les utilisateurs finaux de la recherche, notamment :
•         les entreprises
•         les associations professionnelles
•         les cliniciens
•         les chercheurs dans les milieux scientifiques
•         les organismes sans but lucratif
•         les groupes communautaires
•         le gouvernement et les organismes
•         Les antécédents de collaboration avec les bénéficiaires subséquents et les utilisateurs finaux.
•         La détermination et l’engagement des partenaires bénéficiaires intéressés, comme le prouvent leurs apports financiers, et (ou) une preuve solide de leur intérêt direct dans les résultats de recherche.
•         Un plan pour atténuer les risques et limites potentiels pouvant entraver la capacité d’atteindre les résultats.
Autres exigences et considérations relatives au projet
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Autres exigences et considérations relatives au projet
Propriété intellectuelle (PI)
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Propriété intellectuelle (PI)
Aux fins de ce concours, le terme « propriété intellectuelle » s’entend de tout ce qui peut être protégé par un droit de propriété intellectuelle tel que, notamment, les œuvres, les représentations, les découvertes, les inventions, les marques commerciales (y compris les noms commerciaux et les marques de service), les noms de domaine, les dessins industriels, les secrets commerciaux, les données, les outils, les modèles, la technologie (y compris les logiciels en code exécutable et en code source), les renseignements confidentiels le cas échéant, les moyens de masquage, les topographies de circuits intégrés, les documents ou toute autre information, donnée ou matériel et toute expression de ce qui précède. Pour plus d’informations, veuillez consulter le Rapport : La propriété intellectuelle au sein du milieu de l’innovation de l’Ontario.
Le ministère ne revendique aucun droit de propriété ou autre sur la PI découlant des projets financés par le Programme IR-FRO. Ces droits doivent être définis par l’établissement principal conformément à sa politique actuelle en matière de PI. Dans les cas de consortium de candidats, la politique prévue dans l’entente interétablissements conclue entre les membres du consortium constituera la politique régissant la PI.
Le candidat doit décrire comment la possession et la cession de la PI générée par le projet seront déterminées. Il est possible que le ministère exige qu’on lui remette une copie de l’énoncé de la politique de l’établissement relative à la PI ou toute autre politique pertinente. On s’attend à ce que les demandeurs concluent des ententes de commercialisation mutuellement acceptables avec leurs partenaires du secteur privé.
Ressources en matière de PI
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Ressources en matière de PI
Le Ministère reconnaît l’importance de votre contribution à votre champ de pratique, ainsi que la valeur commerciale potentielle de vos idées. Renforcer les façons dont les Ontariens utilisent la propriété intellectuelle pour soutenir les économies provinciales et locales est une priorité clé de notre gouvernement.
En juillet 2020, le gouvernement de l’Ontario a annoncé le premier Plan d’action en matière de propriété intellectuelle de la province, à la suite des recommandations présentées par le Comité d’experts en matière de propriété intellectuelle. Le plan d'action en matière de PI comprenait notamment un engagement à mettre en œuvre un Cadre stratégique pour les mandats de commercialisation (CSMC) pour les collèges et universités de l'Ontario et a été publié en janvier 2022. Le CSMC aidera les établissements d’enseignement postsecondaire à adopter et à mettre en œuvre des politiques et des pratiques visant à mieux commercialiser les innovations, les idées et les produits issus de la recherche et de l'innovation « faites en Ontario ».
Le Plan d’action en matière de propriété intellectuelle stimulera la compétitivité économique à long terme de l’Ontario en privilégiant la génération, la protection et la commercialisation de la propriété intellectuelle. Nous vous invitons à vous familiariser avec les ressources en matière de propriété intellectuelle de l’Ontario et les possibilités de soutien offertes par Propriété intellectuelle Ontario (PIO ), ainsi qu’avec celles qui sont disponibles auprès de l’Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC). Pendant la durée du projet, un membre de l'équipe de recherche devra suivre un cours de base sur la PI dispensé par l'intermédiaire de l’Université de Toronto – Programme d’éducation à la propriété intellectuelle ou du CIGI – Fondements de la stratégie de la propriété intellectuelle.
Pour prendre connaissance d’autres ressources, cliquez sur les liens suivants :
•         Institut de la propriété intellectuelle du Canada – Cours et événements
•         Office européen des brevets
•         Documents et programmes
•         Recherche de brevets
•         Organisation mondiale de la propriété intellectuelle – Ressources
•         PATENTSCOPE – Recherche de brevets
Protection de la propriété intellectuelle
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Protection de la propriété intellectuelle
Les candidats doivent mettre en œuvre les mécanismes appropriés pour protéger la propriété intellectuelle, conformément aux lois de l’Ontario et du Canada, là où il y a lieu, notamment la signature d’entente de non divulgation et de confidentialité par les membres de leur personnel participant directement au projet.
Exploitation de la propriété intellectuelle
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Exploitation de la propriété intellectuelle
Les candidats doivent déployer tous les efforts possibles pour faire en sorte que la propriété intellectuelle créée ou mise au point dans le cadre de projets financés par le Programme FRO est exploitée, y compris par l’octroi de licences, d’une manière qui maximise les avantages pour l’Ontario.
Équité, diversité et inclusion
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Équité, diversité et inclusion
Le ministère s’est engagé à faire de l’équité, de la diversité et de l’inclusion une priorité par l’intégration de ces principes dans les possibilités de financement du Programme ORF.
Le Secrétariat des programmes interorganismes à l’intention des établissements (SPIIE), par l’intermédiaire du Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH), définit l’équité comme étant l’élimination des obstacles et des préjugés systémiques, de manière à favoriser l’inclusion et de sorte que toutes les personnes jouissent du même accès au programme et puissent en tirer les mêmes avantages.
Pour ce faire, le SPIIE déclare que les établissements doivent adopter la diversité, qui est définie comme étant les différences fondées sur la race, la couleur, le lieu d’origine, la religion, le statut d’immigrant ou de nouvel arrivant, l’origine éthique, les capacités, le sexe, l’orientation sexuelle, l’identité de genre, l’expression du genre et l’âge. La reconnaissance et la valorisation de la diversité et de l’équité doivent être accompagnées d’efforts concertés afin de veiller à l’inclusion des populations variées et sous-représentées.
Le projet de recherche devrait mettre à contribution de façon significative les membres des groupes sous- représentés au sein de l’équipe responsable de la recherche et du développement. Les groupes sous-représentés comprennent, mais sans s’y limiter, les cinq groupes désignés (femmes, peuples autochtones, membres des minorités visibles, personnes handicapées et membres des communautés LGBTQ2+). L’établissement doit s’efforcer de mettre en place les conditions appropriées pour que chaque personne atteigne son plein potentiel.
Veuillez consulter le document Créer un milieu de recherche axé sur l’équité, la diversité et l’inclusion : guide des pratiques exemplaires de recrutement, d’embauche et de maintien en poste fourni par le SPIIE pour déterminer la meilleure façon d’améliorer votre milieu de travail et d’élaborer des plans d’action en matière d’équité, de diversité et d’inclusion.
Exigences en matière d’éthique, de sécurité et d’intégrité
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Exigences en matière d’éthique, de sécurité et d’intégrité
Les établissements sont responsables du caractère éthique et de la sécurité de toute expérience menée.
•         La recherche avec des sujets humains ou des cellules souches humaines doit se conformer à Énoncé de politique des trois Conseils : Éthique de la recherche avec des êtres humains – EPTC 2 (2022).
•         Dans le cas d’expérimentation animale en laboratoire, l’institution doit se conformer aux Lignes directrices et politiques du Conseil canadien de protection des animaux.
•         Les établissements doivent s’assurer que toute recherche dans des bases de données renfermant des renseignements personnels respecte les exigences d’ordre éthique et juridique relatives à la vie privée, à la confidentialité et à la sécurité des renseignements que contient la base de données.
•         Toute recherche comportant des biorisques doit observer les normes énoncées dans les Lignes directrices sur la biosécurité du laboratoire de l’Agence de santé publique du Canada.
•         Toute recherche avec des substances radioactives doit se conformer aux règlements de la Commission canadienne de sûreté nucléaire.
•         Les établissements doivent s’assurer de la conformité à la Politique des trois organismes sur le libre accès aux publications.
•         Le ministère s’attend à ce que les chercheurs et les établissements de recherche participants respectent les normes d’intégrité les plus élevées en matière de recherche. On s’attend à ce que les établissements de recherche aient en place des politiques et des méthodes qui régissent l’intégrité de la recherche et qu’ils les respectent.
Recherche concernant les peuples autochtones du Canada
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Recherche concernant les peuples autochtones du Canada
Dans le cas de recherches qui concernent les peuples autochtones, les candidats et les chercheurs doivent prendre connaissance de l’EPTC 2 (2022) – chapitre 9. L’objectif du chapitre 9 est de servir de cadre à la conduite éthique de recherches concernant les peuples autochtones. Ce cadre est proposé dans un esprit de respect; il ne vise pas à remplacer les directives éthiques offertes par les peuples autochtones mêmes.
Exigences en matière de sécurité de la recherche
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Exigences en matière de sécurité de la recherche
Le ministère a élaboré les Lignes directrices sur la sécurité de la recherche pour les programmes de financement de la recherche de l’Ontario, qui décrivent en détail les exigences et les processus en matière de sécurité de la recherche, de la phase précédant la demande à la décision de financement par le ministre des Collèges et Universités, en passant par les phases de demande et de sélection, y compris les éventuels processus d’atténuation des risques. 
Si le financement est accordé, les candidats retenus acceptent de réaliser le projet conformément aux modalités énoncées dans l’entente de paiement de transfert qu’ils concluront avec la province de l’Ontario; pour cette étape contractuelle, on décrit d’ailleurs certains détails relatifs à la sécurité de la recherche. Veuillez prendre connaissance des Lignes directrices sur la sécurité de la recherche pour les programmes de financement de la recherche de l’Ontario de même que des Lignes directrices du programme du FC-FRO (concours 12) lorsque vous faites une demande de financement dans le cadre de ce programme.
Applicants will be required to complete a Mitigating Economic and Geopolitical Risk Checklist as part of the application. Please access the form here:  
English:
Central Forms Repository (CFR)
French:
Répertoire central des formulaires (RCF)
The Mitigating Economic and Geopolitical Risk checklist is to be submitted as a separate document that accompanies your ORF-CF application.
Security Assessment
As part of Ontario’s security due diligence process, the province will assess the project’s risk profile based on the foreign funding and collaboration/affiliations amongst other factors. Other considerations that may impact the security due diligence include non-disclosure of collaborations, relationships, conflict of interests and conflicts of commitments. Below are terms to assist applicants with completing the College Fund Round 11 application form. 
•         High-Risk: A relationship/collaboration may be assessed as high-risk when the collaborating researchers and their affiliated institutions are linked to hostile state actors’ military, intelligence and national security apparatus, state-owned or influenced national research organizations, state laboratories and state-owned enterprises (SOE). An entity and/or individual may also be assessed as high risk when they are sanctioned by the Canadian government and/or identified as end users of concern by other like-minded jurisdictions.
•         Funding Beneficiaries: Anyone identified in the application who would be a partial beneficiary to the funding, primarily: Principal Investigator (PI), Co-PI, collaborating researchers, industry and commercial partners, visiting scholars, students and staff who may also potentially become a Highly Qualified Personnel (HQP).
•         Conflicts of Interest: A conflict of interest may occur when funding beneficiaries have undeclared appointments, roles and any material relationship with a foreign entity, including participation in a foreign funded talent program.
•         Conflicts of Commitment: A conflict of commitment may occur when a PI’s time, or the time of a researcher supported by the PI, becomes committed to two different activities or to the same activity that is funded by two different sources.
•         Non-disclosure: When collaborations, relationships, conflicts of interest and/or conflicts of commitment are not disclosed on the application as required and the due diligence uncovered material evidence to support the existence of such conflicts.
•         Collaboration: Scientific collaboration including but not exclusive to co-author, co-publication, joint research, joint funding recipients.
•         Relationship: Formal MOU, partnership, joint venture, joint funding, joint degree/exchanges programs, graduate student supervision, visiting scholar.
•         Active: A material collaboration in most cases within two years from the time of submission.
•         Researcher: An identified individual partaking in the proposed research in a given application and/or anyone who engages and/or collaborates with individuals identified in an application on research related activities.
Additional Research Security Resources
Applicants and institutions should familiarize themselves with the materials and resources developed by the federal government in research security. Resources include: 
•         Guidance on Conducting Open Source Due Diligence
•         Research Security Training Courses 
•         Mitigating economic and/or geopolitical risks in sensitive research projects. A tool for university researchers. December 2019.
•         National Security Guidelines for Research Partnerships
•         Public Safety Canada: Safeguarding Science
•         Public Safety Canada: Building Security Awareness in the Academic Community
•         Cyber Security at home and in the Office
•         Controlled Goods Program Resources
•         A Guide to Canada’s Export Control List
•         Nuclear Non-proliferation Import and Export Control Regulations
Subventions du FRO
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Subventions du FRO
Au terme du processus d’attribution du Fonds des collèges de la FCI, le Conseil consultatif du FRO présentera ses recommandations en matière de financement au ministre des Collèges et Universités, qui prendra la décision définitive d’octroyer ou non un financement. La ministre peut approuver la demande, sous réserve de certaines modalités et conditions, ou la rejeter à sa discrétion exclusive. Le FRO devrait faire part de ses décisions dans le cadre du concours 12 au printemps 2025.
Délai maximal de mise en œuvre des projets
Le ministère se réserve le droit de retirer son soutien dans le cas des projets qui ne sont pas menés à bonne fin dans un délai raisonnable après les décisions de financement prises dans le cadre du FC-FRO, et ce, en fonction du tableau suivant :
Attentes en lien avec la fin du processus d’attribution d’un financement
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.ORFawards.awardFinalization.subHeader.somExpression)
Attentes en lien avec la fin du processus d’attribution d’un financement
Type de projet
Délai de présentation des documents nécessaires à l’exécution de l’entente de paiement de transfert
Cofinancé par le FC-FRO et la FCI
Dans les 60 jours suivant la fin du processus d’attribution d’un financement de la FCI
Financé par le FC-FRO uniquement (le candidat doit alors obtenir des fonds de contrepartie au lieu d’un financement de la FCI)
Dans les 12 mois suivant les décisions de financement prises dans le cadre du FC-FRO
Accords de subvention
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Accords de subvention
Les demandeurs dont le projet est approuvé signeront un accord de subvention avec le ministère des Collèges et Universités. Cet accord énonce les modalités et conditions régissant le versement de la subvention du FRO, notamment en ce qui concerne :
•         le budget du projet;
•         la gestion du projet;
•         le suivi des stratégies de communication et les rapports à présenter, comme les rapports d’étape annuels, les audits et les rapports financiers;
•         les étapes clés et les mesures du rendement;
•         le mode et le calendrier des paiements;
•         la résiliation du contrat.
Propriété et contrôle de biens financés par le FRO
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Propriété et contrôle de biens financés par le FRO 
La propriété et le contrôle de biens acquis à l’aide de la subvention, comme le matériel de recherche ou les bâtiments liés à un projet financé par le FRO, doivent rester en la possession de l’établissement pendant une période de cinq ans après leur acquisition et leur installation, s’il s’agit de matériel, et pendant cinq ans à partir de la date d’occupation dans le cas d’un bâtiment.
Si le projet est entrepris par plusieurs établissements ou un consortium, l’accord entre établissements doit décrire les dispositions relatives au titre de propriété, au contrôle et à la cession du matériel de recherche et des autres biens.
Le matériel de recherche et les autres biens doivent être situés dans un institut de recherche admissible, sauf si on peut prouver qu’un autre emplacement convient mieux. Tout changement concernant l’emplacement doit faire l’objet d’un avis au Ministère et pourrait exiger l’approbation de ce dernier.
Il est important de s’assurer qu’un système est établi pour surveiller l’utilisation sécuritaire des actifs financés par le FRO.
Versement des fonds
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Versement des fonds 
Les projets approuvés seront financés dans le cadre d’un processus de demande de versement de fonds. La subvention du FC-FRO est assujettie à une retenue de garantie de dix pour cent (10 %), qui sera versée par le FRO après l’évaluation finale de l’incidence, des finances et de la réalisation des objectifs du projet.
Ce programme peut faire l’objet de changements. Les déboursements de fonds sont sujets à l’approbation de l’affectation de crédits du ministère par l’Assemblée législative de l’Ontario pour l’exercice financier au cours duquel ils seront faits.
Communications
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Communications
Afin d’assurer une certaine continuité et uniformité et une communication ouverte entre un demandeur et le FC-FRO, le chargé de projet de l’établissement et l’employé désigné du Ministère coordonneront toutes les discussions sur le projet.
Personne-ressource pour le programme
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Personne-ressource pour le programme
Pour toute question concernant le FC-FRO, veuillez communiquer avec :
ORFInfrastructure.Mailbox@ontario.ca
Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée
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Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée 
Le ministère est assujetti à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, chap. F.31, dans sa version modifiée (« LAIPVP »). Tout renseignement fourni au ministère relativement à une demande au programme du Fonds pour la recherche en Ontario (FRO) peut être divulgué conformément aux exigences de cette loi.
Lors de la soumission d’une demande, les candidats peuvent envisager d’étiqueter ou d’identifier clairement d’une autre façon tout renseignement fourni au ministère qui, à leur avis, peut être considéré comme étant confidentiel, exclusif ou délicat sur le plan commercial en se reportant à l’article 17 de la LAIPVP.
On demande aux candidats de ne fournir aucun renseignement personnel non sollicité au moment de remplir le formulaire de demande. Si des renseignements personnels sont inclus dans le formulaire de demande, le candidat doit s’assurer que la personne à laquelle se rapportent ces renseignements a été avisée et a reçu une copie de l’avis de collecte de renseignements personnels du ministère, qui figure à l’annexe B des présentes Lignes directrices du programme du FC-FRO pour 2024.
Pour toute question concernant la collecte et l’utilisation de renseignements personnels vous concernant, veuillez communiquer avec la personne suivante :
Azin Van Moorsel | Directrice des programmes de rechercheDivision des opérations | ministère des collèges et Universités315, rue Front Ouest, 17e étageToronto (Ontario)  M5V 3A4Courriel : Azin.VanMoorsel@ontario.caCellulaire : 437-881-5970
Annexe A : Codes de la Classification canadienne de la recherche et du développement
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Annexe A : Codes de la Classification canadienne de la recherche et du développement
Le ministère a adopté la Classification canadienne de la recherche et du développement (CCRD), un système qui fournit une approche commune à la classification de la recherche entre les établissements et les gouvernements. Elle a été publiée par Statistique Canada le 5 octobre 2020.
Cette classification a été élaborée conjointement par la Fondation canadienne pour l’innovation (FCI), les Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC), le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada (CRSNG), le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH) et Statistique Canada.
La CCRD englobe tous les secteurs actuels de la recherche menée au Canada et répond à une vaste gamme de besoins au sein de l’écosystème de la recherche et du développement. Inspirée de la norme de classification de la recherche de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande ainsi que du modèle de Frascati de 2015 (de l’Organisation de coopération et de développement économiques), cette classification est en phase avec les normes internationales.
Les trois manières de classifier la recherche de la Classification canadienne de la recherche et du développement (CCRD) sont les suivantes :
1.         Type d’activité (TDA);
2.         Domaine de recherche (DDR);
3.         Objectif socioéconomique (OSE).
Au moment de remplir votre demande, veuillez vous reporter aux lignes directrices et aux codes de classification de la CCRD, qui peuvent être téléchargés dans les formats HTML, CSV et PDF (la version 1.0 de la CCRD 2020 a été remplacée par la version 2.0 de la CCRD 2020) :
•         Français: Classification canadienne de la recherche et développement (CCRD) 2020 version 2.0 (www.statcan.gc.ca)
•         Anglais: Canadian Research and Development Classification (CRDC) 2020 Version 2.0 (www.statcan.gc.ca)
Lignes directrices pour la classification selon la CCRD
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Lignes directrices pour la classification selon la CCRD
Cette section doit être remplie au complet avant de soumettre la demande au ministère.
N.B. : Le demandeur doit utiliser les mêmes codes CRDC que ceux indiqués dans sa proposition à la FCI.
1.         Classification par type d’activité (TA)
Ce classement de la recherche renvoie à la recherche fondamentale, à la recherche appliquée ou au développement expérimental. 
•         Le projet de recherche devrait être classé dans un seul TDA (recherche fondamentale, recherche appliquée ou développement expérimental). Vous pouvez trouver les codes des TDA en ligne en utilisant les liens susmentionnés. Vous devez fournir le code alphanumérique ainsi que le titre ou le nom du TDA dans les champs du formulaire de demande.
Exemple :
Code : RDT2 Division : Recherche appliquée
2.         Classification par domaine de recherche (DDR)
Les domaines de recherche comprennent de grandes catégories et des sous-catégories connexes selon les disciplines, les sources de connaissances, les objets d’intérêts, les méthodes, les processus et les techniques mis en œuvre dans l’activité de recherche et développement. Ils diffèrent des objectifs socioéconomiques qui renvoient aux buts ou aux retombées de l’activité de recherche et développement.
•         Le projet de recherche devrait être classé dans un seul DDR (catégorie principale et sous-catégorie connexe). Vous pouvez trouver les codes des DDR en ligne en utilisant les liens susmentionnés.
•         Vous devez fournir le code alphanumérique ainsi que le titre ou le nom du DDR dans les champs du formulaire de demande.
Exemple :
Code de niveau 1 : RDF10 Division : Sciences naturelles
Code de niveau 2 : RDF104 Groupe : Sciences chimiques
Code de niveau 3 : RDF10404 Classe : Chimie macromolécules et des matériaux
Code de niveau 4 (facultatif) : RDF1040401 Sous-classe (domaine) : Caractérisation des matériaux
3.         Classification par objectif socioéconomique (OSE)
Les objectifs socioéconomiques renvoient aux buts ou aux retombées escomptés de l’activité de recherche et développement. Ils diffèrent des domaines de recherche qui englobent les disciplines, les sources de connaissances, les objets d’intérêts, les méthodes, les processus et les techniques mis en œuvre dans l’activité de recherche et développement afin d’atteindre ces objectifs.
•         Le projet de recherche devrait être attribué à un seul OSE (classe principale et sous-classe connexe). Vous pouvez trouver les codes des OSE en ligne en utilisant les liens susmentionnés.
•         Vous devez fournir le code alphanumérique ainsi que le titre ou le nom de l’OSE dans les champs du formulaire de demande.
Exemple :
Code de niveau 1 : RDS109 Division : Éducation
Annexe B : Avis de collecte directe et indirecte de renseignements personnels
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Annexe B : Avis de collecte directe et indirecte de renseignements personnels
Lorsqu’un établissement présente une demande au titre d’un programme de financement de la recherche (programme) du ministère des Collèges et Universités, Division des opérations, Direction des sciences et de la recherche (le ministère), la demande et la documentation connexe peuvent inclure des renseignements personnels concernant le chercheur principal, tout autre chercheur participant au projet proposé (cochercheur) et toute autre personne pouvant prendre part à celui-ci.
Le ministère recueille directement et indirectement les renseignements personnels contenus dans une demande présentée au titre d’un de ses programmes et dans les documents connexes, tels que le Formulaire d’attestation pour les chercheurs qui présentent une demande dans le cadre de programmes de financement de la recherche de l’Ontario, la Liste de vérification pour l’atténuation des risques économiques et géopolitiques et, si le candidat fait l’objet d’un processus d’atténuation des risques, le Formulaire d’atténuation des risques, de même que tout autre document d’information demandé pour évaluer la sécurité de la recherche. Ces renseignements personnels sont recueillis conformément à l’article 6 de la Loi sur le ministère du Développement économique et du Commerce et aux articles 2 et 15 de la Loi sur le ministère de la Formation et des Collèges et Universités.
Ces renseignements personnels sont recueillis pour les besoins de l’administration du programme dont il est question. L’administration du programme comprend les taches suivantes : mettre sur pied des comités d’évaluation par les pairs pour examiner les demandes, réaliser des évaluations de la sécurité de la recherche, mener des démarches d’atténuation des risques et d’attestation à l’égard des projets à haut risque, faciliter les examens du Conseil consultatif du Fonds pour la recherche en Ontario, prendre des décisions en matière de financement et réaliser des évaluations du rendement.
Les renseignements et les documents fournis au ministère dans le cadre d’une demande présentée au titre de l’un de ses programmes, y compris les renseignements personnels, peuvent être communiqués aux membres du personnel du ministère, aux membres des comités d’évaluation par les pairs de l’Ontario de même qu’aux membres du Conseil consultatif du FRO aux fins de l’administration du programme dont il est question. Ces renseignements et documents, y compris les renseignements personnels, peuvent également être communiqués à d’autres ministères du gouvernement de l’Ontario, tels que le ministère du Solliciteur général, pour les besoins de l’administration du programme, notamment la réalisation d’évaluations de la sécurité de la recherche.
Formulaires supplémentaires dont il est question en lien avec les programmes du ministère :
•         Formulaire d’attestation pour les chercheurs qui présentent une demande dans le cadre de programmes de financement de la recherche de l’Ontario
•         Liste de vérification pour l’atténuation des risques économiques et géopolitiques
•         Formulaire d’atténuation des risques 
En ce qui concerne les formulaires supplémentaires ci dessus en lien avec les programmes du ministère, la documentation et les renseignements fournis au ministère au moyen de ceux-ci et tout renseignement additionnel sur la sécurité de la recherche demandé dans le contexte d’une demande présentée au titre d’un programme du ministère, y compris les renseignements personnels, peuvent être communiqués aux membres du personnel du ministère et aux membres du Conseil consultatif du FRO aux fins de l’administration du programme dont il est question. Cette documentation et ces renseignements, y compris les renseignements personnels, peuvent également être communiqués à d’autres ministères du gouvernement de l’Ontario, tels que le ministère du Solliciteur général, pour les besoins de l’administration du programme, notamment la réalisation d’évaluations de la sécurité de la recherche.
Si vous avez des questions concernant cet avis de collecte de renseignements personnels, veuillez communiquer avec la personne suivante :
Azin Van Moorsel | Directrice des programmes de rechercheDivision des opérations | ministère des collèges et Universités315, rue Front Ouest, 17e étageToronto (Ontario)  M5V 3A4Courriel : Azin.VanMoorsel@ontario.caCellulaire : 437-881-5970
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